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d) le transport aller et retour aux enfants qui n'habitent pas avec
l'instructeur entre le port d'embarquement au Canada et le poste
du père au Ghana, une fois durant chaque affectation, à condition
que l'enfant passe au moins quatorze jours au Ghana;

e) les frais de voyage ordinaires, payables aux membres des Forces
canadiennes voyageant à l'étranger, à toutes les personnes ayant
droit au transport en vertu du présent paragraphe.

. Tous les transports, maritimes ou aériens, prévus au présent Article
t emprunter les routes les plus directes et les moins chères, compte tenu
ssages exigibles d'après le tableau E.

. Le Gouvernement du Canada convient de prendre à sa charge:
a) le transport à l'intérieur du Canada, en conformité du paragraphe

68, des personnes y ayant droit en vertu de ce paragraphe;
b) les frais ordinaires de voyage, ainsi qu'il est prévu dans le cas des

Forces canadiennes à l'intérieur du Canada.

XXV (Indemnité de bagages)
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